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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL N° 13-26 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Pierre-Antoine CLANET, Marion FIANCETTE, Olivier LAFITTE, Sébastien MOUNIÉ, Stéphanie 
SAINT LÉGER, Denis SALLES, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE 
Présents : 9 
Votants : 11 
Pour : 11  
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
L’an DEUX MILLE VINGT SIX, le samedi 4 avril, à 17h00 le conseil municipal de la commune de MONTSÉGUR 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Sébastien 
MOUNIÉ, Maire de Montségur. 
 
Date de convocation du Conseil : 30 mars 2026. 

 
Présents : Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Pierre-Antoine CLANET, Marion FIANCETTE, Sébastien MOUNIÉ, 
Stéphanie SAINT LÉGER, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE. 
 
Absents : Olivier LAFITTE, pouvoir donné à Stéphanie SAINT LÉGER ; Denis SALLES, pouvoir donné à Julie SALLES 
 
Secrétaire de séance : Pierre-Antoine CLANET 
 
Objet : Recrutement d’agents contractuels pour la saison touristique 2026  
 
Le Conseil Municipal : 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-1 ; 
 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier l'urgence de recrutement d'agents contractuels pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité ; 
 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE 
 
– d'autoriser Monsieur le Maire dès ce jour à recruter des agents contractuels pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire d'activité pour la saison touristique 2026 dans les conditions fixées par 
l'article 3-1 de la loi n°84-53 du  26 janvier 1984 précipitée. Il sera chargé de la constatation des besoins 
concernés ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon 
la nature des fonctions et de leur profil. La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade de référence. 
 

– de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 
Le Maire, 

– certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
– Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant 
de l'Etat et sa publication. 
 

La présente délibération annule et remplace celles du 28 mai 2020 n°23-20 
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Ainsi fait et délibéré à Montségur les jour, mois, an, susdits. 
 

Certifié exécutoire par Sébastien MOUNIÉ, Maire, compte tenu de la transmission en Préfecture, le 10 avril 
2026 et de la publication le 11 avril 2026. 

 
 
Le Maire, 

Sébastien MOUNIÉ 
 


